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Séance du 18 novembre 2025

L'an deux mille vinglcinq et le dix-huit novembre à dix-huit heures, le Conseil d'Adminiskation du

Centre Communal d'Action Sociale, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi,

dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Philippe LEANoRI, Président.

Le service du portage des repas à domicile en liaison froide a pour objet de permettre un maintien à

domicile, en ayant l'assurance d'une alimentation équilibrée et d'un lien social, frnancé conjointement
par l usager et le Centre Communal d'Action Sociale.

Au regard du nombre croissant de bénéficiaires, de la nécessité d'organisation et de besoin de service

du Restaurant Municipal en charge de la préparation des repas, une nouvelle organisation des

livraisons est désormais nécessaire.

La livraison des repas s'effectue toujours du lundi au vendredi, entre 8h et 12h30 sans horaire fixe de

livraison

ILUNDI I Livraison' I Repas du lundi

I MARDI I Livraison 
. 

I Repas du mardi

I UenCneOt I Livraison 
- 

t Riplg@ rnqpredt§peg-qglglq
I JEUDI I Livraison' I Repas du vendredi

FÿENDREDI 

-'peut être modifié en fonction des nécessités du service el jours fêriés

La composition des menus est distribuée par le livreur 2 semaines avanl la semaine concemée. Deux

exemplaires sont fournis aux bénéficiaires commandant à la carte. Au plus tard le mardi prêcédent la

semaine concernée, l'agent du portage est chargé de récupÉrer les commandes et les modifications à

apporter pour la semaine suivante.

Vu le règlement intérieur du Portage des repas approuvé par dêlibération N" 2025/04 d u 251022025.

ll convient à ce jour de modifier le règlement intérieur.

Le Conseil d Administration, àl'unanimité, l'exposé du rapporteur entendu

b Approuve le Règlement lntérieur du Portage des repas

s Autorise Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité à signer toutes les pièces utiles

afin de mener à bien cette affaile.

Confonnément à I adicle R421 I du Code de J ustice Adminislralive, Ie pésent æte pouna laire l objel d'un .ecours conteotieux

devant te Tribunat Adminbtratrl de MARSEILLE. sb 31 rue Jean François Lecâ - 13002 IVIARSEILLÊ (té1. : 04.91.13.48.13 /

Couniel : orcfie.b-maÉeilmiuradm.fr) dans un dèlai de deur {02) rno§ à compter de sa plblicatôn tjn recou6 adminbtralif

est éllalement po§§ible aupès de I'autotilé du prâænl acle dans le délaide deux (02) mois à comrler dê sa publication.

Ceft;dèmarche prolonge le dêlai de rccours contentieux qui doit alos êlre intoduil dans les deux (02) mois suivant la notilcalion

de la décsion d; rejet exprcss du rccouls adminbtratif ou à c,Inpbr de h date d expiralion du délai de rèponse de deux dEis

dont disposait l aulorilé sEnataire, efl cas de ejet implicile dudil .ecours. Toute sâisine du Tdbunal Administ'aüf de tvtARSE lLl!
peut s o$rer par voie postaie, soit par voie éleclronrque à panir de l'application intemet « Télèecours citoyens » accessible par

le sile de télèpocédulBs : http/ www.blerecouE.frl

Fait en séance, les iour, mois et an susdits, Secrétaire de séance
Véronique APPOL0NIEont signé au registre les membres
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Le President, Philippe

(1

NDRI

Page 111

15

Présents : Philippe LEANDRI - Christine HUGUES - Gabriella VALVASON-SERODINE - Catherine

RUIZ - Rose-Marie BREYSSE - Daniel PETIT - Anne-Catherine CHAFINO-BIERREN - Véronique

APPOLONIE - tüireille SABATIER - Roselyne SABATIER - Sandra CORTESI -

Absents : Patrick REBOUL - Eric MARCHAL - Jean-Jacques CAVELIER - Chloé VAN ESLANDE

Procurations:
Date de la convocation : mercredi 12 novembre

Secrétaire de Séance : Véronique APPOLONIE

21/11/2025


